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PREALABLE

• Les textes réglementaires portant application de la 
loi de développement et de modernisation des 
services touristiques du 22 juillet 2009, fixant les 
normes et la procédure du classement des hôtels ont 
été publiés au Journal Officiel du 27 décembre 2009. 

• L’ensemble de ces textes sont disponibles sur le site 
internet d’Atout France (www.atout-france.fr) à la 
rubrique classement hôtelier.
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Les objectifs de la réforme

• Actualisation du référentiel datant de 1986 (en partenariat 
avec les professionnels)

• Création d’une catégorie 5* pour une meilleure lisibilité de 
l’offre française à l’international

• Montée en gamme du parc hôtelier  

– Modernisation des équipements 

– Intégration de nouveaux critères (propreté, qualité de 
service, développement durable, accessibilité)

– Introduction de critères « à la carte » permettant de 

préserver la diversité de l’offre.
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Les grands principes
1- Les pré-requis

• Capacité d’accueil supérieure ou égale à 6  chambres

• L’hôtel devra veiller à être conforme à la réglementation en 
vigueur (sécurité, accessibilité,…) même si ce point n’est 
pas contrôlé lors de l’audit de classement. La décision de 
classement est indépendante des autres réglementations. 
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Les grands principes
2- Le dispositif

• Classement volontaire de 1 à  5* (les catégories 0* et 4*L disparaissent)

• Classement attribué par le Préfet (plus de CDAT)

• Validité du classement : 5 ans

• Audit à découvert pour les 1 à 3* et complété d’une visite- mystère pour les 4-5*
• Coût de l’audit pris en charge par l’hôtelier

• Gestion du dispositif par ATOUT France (Agence Nationale de 
Développement Touristique) : 

– conception et révision des référentiels de classement des hébergements 
touristiques

– publication des établissements classés 
– promotion du classement auprès des professionnels et grand public

• Le Cofrac attribue l'accréditation aux cabinets de contrôle
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Les grands principes
3- La procédure

• L’hôtelier commande son inspection auprès d’un des cabinets accrédités, en 
précisant le nombre d’étoiles demandé. Il remet son  pré-diagnostic au cabinet 
retenu, qui peut alors déclencher l’inspection (précédée d'une visite mystère 
pour les 4*ou 5*). 

• Le cabinet de contrôle remet à l’hôtelier le rapport et la grille portant avis sur 
le classement demandé.  L’hôtelier adresse sa demande de classement à la 
Préfecture (dossier à envoyer en double exemplaire par voie postale et 
numérique )

• La Préfecture prend la décision de classement. L’arrêté de classement, valable 
cinq ans, est transmis à l’hôtelier qui commande son panonceau de 
classement.

• La Préfecture transmet également les documents à Atout France aux fins de 
publication sur son site internet et d’observation en vue de l’évolution du 
référentiel.
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Les grands principes
4- Le référentiel, un système à points

Critères organisés en trois grands domaines 

– Équipements

– Service au client

– Accessibilité et développement durable  

• Deux  types de critères 

– Obligatoires et  identiques pour une catégorie 

– Obligatoires et à la carte ( au choix de l’établissement 
dans une liste proposée pour la catégorie)

A chaque critère correspond un nombre de points
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Les grands principes 
4- Le référentiel : principe de calcul 

• Pour obtenir le classement dans une catégorie donnée, il faut 
atteindre un nombre de points minimum résultant de l’addition : 

– des points correspondant à des critères obligatoires identiques  
(100% avec une tolérance de 5%)

– et des points correspondant à des critères obligatoires à la 
carte (seuils définis par catégorie).

La tolérance de 5%  sur les points obligatoires identiques devra 
être compensée par 3 fois plus de points obligatoires « à la 
carte ».

Cette marge de manœuvre permet d’éviter les dérogations tout 
en prenant en compte des impossibilités de structure 
(ascenseurs, …)
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Les grands principes 
4- Le référentiel : exemple 1

•  Exemple d’un classement 2*:

• 1er cas de figure : 100% des points obligatoires atteints + 10% des points 
à la carte respectés
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Nombre de critères obligatoires 68

Equivalent en points des critères obligatoires 161

Nombre de critères à la carte 165

Equivalent en points à la carte 454

Seuil de points à la carte à atteindre : 10% 45

Somme totale de points à atteindre 206
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Les grands principes 
4- Le référentiel : exemple 2

•  Exemple d’un classement 2*:

• 2ème cas de figure : 95% des points obligatoires atteints + 10% des points 
à la carte respectés + 5% de critères à la carte compensatoires
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Nombre de critères obligatoires 68

Equivalent en points des critères obligatoires 161

Nombre de points obligatoires minimal à respecter (marge de tolérance 
sur 5% du total de points) 

153

Nombre de points à la carte maximum à compenser avec un coefficient 
de 3 (161-153 = 8 x 3 = 24)

24

Nombre de critères à la carte 165

Equivalent en points à la carte 454

Seuil de points à la carte à atteindre : 10% 45

Somme totale de points à atteindre 222



Les points-clés par catégorie
Hôtels économiques (1*)
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Points minimum requis (si tous les points obligatoires 

sont obtenus) : 165 ( 141 obligatoires + 24 à la carte )

Â Accueil physique  garanti  au moins 8 h par jour

Â Espace de vie  (hall d’accueil, espace bar, salle de petit 

déjeuner et salons) : 20 m² minimum

Â Surface chambres :  single : 8m² / double : 9m² (inchangé)

Â Lavabo dans toutes les chambres (inchangé)

Â 1 salle de bains ou de douche + WC pour 8 chambres

Â Sensibilisation des collaborateurs à la gestion économe des 

déchets, de l’eau et de l’énergie : obligatoire pour toutes les 

catégories.
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Les points-clés par catégorie
Hôtels de milieu de gamme (2*)
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Points minimum requis (si tous les points obligatoires 

sont obtenus) : 206 (161 obligatoires + 45 à la carte)

Â Accueil physique garanti 10 h minimum / jour par une

personne pratiquant une langue officielle européenne

Â Espace de vie : 30 m² minimum

Â Surface des chambres :  single : 8m² / double : 9m² (inchangé)

Â Salle de bains ou de douche + WC communs pour 4 chambres

/ ou salle de bains ou de douche + WC dans 75 % des 

chambres

Â Acceptation du paiement par carte de crédit

Présentation du nouveau classement hôtelier – janvier 2010



Les points-clés par catégorie
Hôtels de milieu de gamme (3*)
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Points minimum requis (si tous les points obligatoires 

sont obtenus) : 260 (177 obligatoires + 83 à la carte)

Â Accueil physique garanti 12 h par jour par une personne

pratiquant une langue officielle européenne

Â Espace de vie : 50 m² minimum

Â Surface des chambres (sanitaires compris): 

single : 11,5m² / double : 13,5m² (+ 1m²)

Â Service de boissons non alcoolisées pendant les horaires

d’ouverture de l’accueil
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Points minimum requis (si tous les points obligatoires 

sont obtenus) : 338 ( 226 obligatoires + 112 à la carte)

Ç Présence du personnel 24h/24 si plus de 30 chambres (sinon

12h) pratiquant une langue officielle européenne

Â Espace de vie : 70 m² minimum

Â Surface des chambres (sanitaires compris) : 

single : 14 m² / double : 16 m² (+ 1m² ) 

Â Site internet traduit au moins en une langue étrangère

Â Chambres équipées tout confort (accès internet et chaînes

internationales, bureau, climatisation)

Â Intégration de critères qualitatifs dans l’accueil

Les points-clés par catégorie

Hôtels de haut de gamme (4*)
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Les points-clés par catégorie
Hôtels de haut de gamme (5*)
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Points minimum requis (si tous les points obligatoires 

sont obtenus) : 416 ( 298 obligatoires + 118 à la carte)

Â Présence du personnel 24h/24 si plus de 30 chambres (sinon

12h) pratiquant deux langues étrangères dont l’anglais

Â Espace de vie : 90 m² minimum

Â Surface des chambres (sanitaires compris) :

single : 20 m² / double : 24 m ² 

Â Services personnalisés (room- service,  blanchissage,…). 

Â Possibilité de dîner à l’hôtel 5 jours/7

Présentation du nouveau classement hôtelier – janvier 2010



Le calendrier : grandes dates
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Le calendrier : précisions 

• Classement des 5 *

Des premiers classements 5* ont eu lieu en 2009 sur la 
base de la nouvelle norme de classement, mais en 
suivant la procédure précisée dans la circulaire du 23 
avril 2009 (contrôle par la DGCCRF). 

• Échéance du classement actuel

– Les hôtels ont jusqu’au 21 juillet 2012 pour demander 
le nouveau classement

– A partir de cette date, ils ne pourront plus 
communiquer sur les étoiles attribuées selon la norme 
de 1986. 
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Le Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière 
Etablissements éligibles 

• Objectif  : lancé en février 2009 par OSEO et la Caisse des 
Dépôts pour accompagner à hauteur de 1,5 milliard d’euros 
d’investissement la modernisation de l’hôtellerie française sur les 
trois prochaines années. 

• Qui peut en bénéficier ?

• les hôtels de 1 à 3* 

• de 0 à 250 salariés (et CA < à 50M. ú) 

• situés dans les aires urbaines de moins de 500.000  ha

• bénéficiaires et en croissance. 

• engagés dans un programme de rénovation pour 
répondre aux nouvelles normes de classification
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Le PPRH vient forcément en compl®ment dôun pr°t 
bancaire initial :
– d’un montant au moins égal au double du PPRH et 

d’une durée au moins égale 
– qui peut aussi bénéficier d’une garantie OSEO de 

40% (ou de 70% si soutien de la Région)

• Montant compris entre 40.000 et 120.000 €

• Taux : 4,50 % (sept. 2009)

• Pas de  garantie nécessaire, ni de caution personnelle 

• Crédit sur 7 ans avec 2 ans de différé pour le 
remboursement du capital
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Le Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière 

Caractéristiques
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– Travaux d’extension, de mise aux normes et de sécurité et 
d’accessibilité

– Equipement, mobilier, matériel (notamment ceux liés à 
une démarche de développement durable

– Dépenses liées au service client (documentation 
commerciale, site internet…)

– Coûts fixes d’exploitation supportés par l’entreprise sans 
contrepartie de chiffre d’affaires pendant la période des 
travaux (dans la limite de 25 % du coût des travaux)
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Le Prêt Participatif pour la Rénovation Hôtelière Travaux 

éligibles
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